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HÔTELS HOSPITALIERS
Vos hébergements du CHU de Clermont-Ferrand 

temporaires non médicalisés
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Les hôtels hospitaliers ne sont pas des 
services du CHU. Ils ne délivrent aucun soin 
et n’assurent aucune surveillance médicale 

ou soignante.

APPELEZ LE 15 
EN CAS DE PROBLÈME MÉDICAL

La maison des parents Clermont-Auvergne 
et qui se situe dans l’enceinte même du CHU, 
est une association loi 1901, créée en 1988 
par le Kiwanis Club de Clermont-Ferrand et 

ses membres bénévoles. Elle est adhérente à la 
Fédération des Maisons d’Accueil Hospitalières.

L’association peut ainsi accueillir les familles 
d’enfants hospitalisés au site Estaing, et, avec 
le dispositif H²E, toutes les personnes prises en 
charge par les services du site Estaing, pour la 
nuitée qui précède ou suit leur hospitalisation.

HÔTEL-HÔPITAL ESTAING (H2E)

SITE ESTAING

La Maison des Parents Clermont-Auvergne
10 rue Lucie et Raymond Aubrac
63100 Clermont-Ferrand

CONDITIONS DE SÉJOUR

• 8 chambres doubles équipées de 
salle de bain et WC privatifs ;

• fourniture des draps mais pas du 
linge de toilette.

N’oubliez pas :
- votre convocation au CHU
- votre nécessaire de toilette (serviettes et savons)

PRESTATIONS

• Salle de séjour commune avec 
télévision, internet via wifi, 
jeux, etc ;

• accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite ;

• petit-déjeuner inclus ou non 
(selon les consignes médicales 
données) ;

• dîner inclus ou possibilité d’utiliser l’espace de la 
cuisine collective.

Ligne B
Arrêt : CHU Estaing

à 100 mètres à pieds

Réservations au 04 73 93 75 05
Horaires de l’accueil téléphonique :
8h-12h & 14h-18h
du lundi au vendredi.

Garer son véhicule :
- parking de la maison des parents 
(sous réserve) ;
- parking (payant) du site Estaing ;
- stationnement payant autour de l’hôpital.

www.maisondesparents-clermontauvergne.fr

INFOS PRATIQQUES

Votre hôpital public...



CONDITIONS DE SÉJOUR

• 6 chambres doubles et 2 
chambres à 1 lit équipées d’un 
lavabo ;

• douches et WC communs ;
• fourniture des draps mais pas 

du linge de toilette.

COMFORT HOTEL™ LES ÉGLANTINES

SITE GABRIEL-MONTPIED

Comfort Hôtel Clermont Saint Jacques
18 bd W. Churchill, 63000 Clermont-Ferrand

Ligne A
Arrêt : St Jacques Loucheur Ligne 13

Arrêt : Meunier
Ligne A
Arrêt : Léon Blum

Suivre la rue des 
Meuniers sur 50 m
Suivre le bd Pochet 
Lagaye sur 150 m

Puis

Puisà 100 m à pieds

PRESTATIONS

• Parking privé et fermé gratuit ;
• wifi gratuit ;
• chambres disponibles pour les 

personnes à mobilité réduite ;
• restaurant de l’hôtel (« Le Petit 

Marché ») ouvert du lundi au vendredi ;
• buffet petit-déjeuner de 6h30 à 10h.

CONDITIONS DE SÉJOUR

• En chambre simple ou double ;
• salle de bain privative ;
• fourniture des draps et linge de toilette.

INFOS PRATIQQUES
INFOS PRATIQQUES

www.comforthotelclermont.com

reservation@comforthotelclermont.com

04 73 26 24 55 Accueil réception
• du lundi au vendredi : de 9h à 11h30 et de 

14h à 18h ;
• les samedis : de 9h à 11h30 ;
• les dimanches et jours fériés : 
au 06 30 28 89 65.

PRESTATIONS

• Salle de séjour commune avec télévision, 
Internet via wifi, jeux, etc. ;

• accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite ;

• cuisine aménagée permettant de préparer ou 
réceptionner les repas.

Maison d’accueil de familles d’hospitalisés
« Les Églantines » 
12 bd Pochet-Lagaye, 63000 Clermont-Fd

C’est un dispositif d’hébergement non médicalisé qui 
permet d’accueillir des patients autonomes dont l’état 
de santé ne nécessite pas une surveillance continue 
mais qui doivent rester à proximité de leur établissement 
de santé.
Le patient peut y séjourner dans l’attente d’une 
hospitalisation complète, d’un accès au plateau 
technique de l’hôpital, au décours de l’hospitalisation 
complète, en cas de contrôle clinique ou biologique 
immédiatement nécessaire avant son retour au domicile.

 Pour qui ?

Les patients pris en charge au CHU, juste avant ou 
juste après un séjour à l’hôpital.

 Quelles conditions ?

Sur prescription médicale, rédigée par un médecin du 
CHU.

 Quel prix ?

Les frais sont pris en charge par la Sécurité sociale. 
Aucun frais n‘est avancé par le patient.

 Comment ?

1. Le patient indique sa demande via la fiche de 
consentement.

2. Le CHU transmet les coordonnées du patient à 
l’établissement partenaire.

3. L’établissement partenaire contacte le patient 
pour organiser les détails de sa réservation 
(accompagnant·e, etc.).

QU’EST CE QU’UN HÉBERGEMENT 
TEMPORAIRE NON MÉDICALISÉ ?


